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COORDINAT'.CON, SUR LA PLAN ADHINISTRf.\.TIF ET BUDGETAIRE, 
DE L'ACTION DE L'ORCA.NISATION DES NATIONS UNIES ET DE 

CELLE DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Argentine, Etats-Unis d'Amerique, Japon et Pays-Bas. Projet de resolution 

L'AssembJ.ee generale, 

Eu egard a~~ rapports que le Comite consultatif pour 1es questions adminis

tratives et budgetaires a etab1is au cours des dernieres annees sur la question 

de 1a coordination administrative et budgetaire entre les organisations et 1es 

programmes des Nations Unies, et considerant qu'i1 est soubaitable que 1e Comite 

consultatif continue de s'occuper de cette question, 

A 

1. Eh~prime sa satisfac~ au Comite consultatif pour 1es rapports qu'i1 

a etab1is, en particulier 1e rapport sur 1es budgets d'administration des insti

tutions specia1isees pour 1960 (A/4257) et le rapport d'ensemb1e sur 1es etudes 

specia1es effectuees par le Comite aux sieges de ces institutions (A/4172); 

2. Exprime ega1ement sa satisfaction aux institutions specialisees et a 
l'Agence internationale de l'energie atomique pour 1a cooperation et 1es facilites 

qu'el1es ont offertes au Comite consultatif a l'occasion de ses etudes et visites; 

3. Appe11e 1 1attention de 1'Agence internationa1e de 1 1energie atomique et 

de l'Union internationa1e des telecommunications sur les rapports etablis par le 

Comite consultatif touchant les etudes specia1es effectuees aux sieges de ces 

institutions (A/4135 et A/4148); 
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4. Appelle e~lement l'attention de toutes les institutions specialisees 

et de l'Agence internationale de l'energie atomique sur le rapport d'ensemble 

du Comite consultatif (A/4172) et sur le rapport relatif aux budgets d'adminis

tration de ces institutions pour 1960 (A/4257); 

5. ~ le Comite consultatif de continuer A etudier !'expansion et 

1 1evolution des bureaux, operations et conferences de !'Organisation des Nations 

Unies et des institutions en dehors de leurs sieges respectifs, et de rendre 

compte des possibilites de renforcer la coordination sur le plan administratif 

et budgetaire. 

B 

1. Autorise le Comite consultatif a etudier la coordination et les aspects 

administratifs et budgetaires des programmes speciaux de !'Organisation des Nations 

Unies, ainsi qu'a rendre compte de cette etude, a la demande des divers organes, 

comites ou commissions interesses; 

2. Autorise egalement le Comite consultatif, conformement a son mandat tel 

qu'il est defini par l'article 158 du reglement interieur de l'Assemblee generale, 

a se reunir selon qu'il le jugera necessaire et approprie dans les divers bureaux 

de !'Organisation des Nations Un1es et aux sieges des institutions specialisees 

et de l'Agence internationale de 1 1energie atomique et, a la demande de ces 

institutions, a les conseiller sur les questions administratives et financieres. 
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